
B U L L E T I N  M U N I C I P A L  D E  S A I N T  P A R R E S  A U X  T E R T R E S

saintparresauxtertres.fr#161
SEPTEMBRE

2023

NOUVEAUTÉ p.11 
Ouverture du bureau
passeports / CNI 

EMPLOI p.13 
La mairie recrute des
agents recenseurs 

JEUNESSE p.18 
L’été des accueils
de loisirs 

C’EST LA
RENTRÉE !





44

Chères Patrocliennes
et chers Patrocliens, 

Décidemment, cet été aura été encore 
bien particulier puisque les températures 
estivales n’ont pas été très élevées alors 
que le début du mois de septembre, 
moment où j’écris ces lignes, est marqué 
par une vague de chaleur rare à cette 
période.
Fin juin, notre pays a connu des 
évènements très graves avec les 
émeutes urbaines.  Notre agglomération 
n’a pas été épargnée. Phénomène 
d’autant plus inquiétant, des maires 
et des mairies ont été pris pour cibles. 
Manque d’éducation, démission des 
parents, exaspération grandissante … la 
liste des causes possibles est longue. 
Tous ces éléments constituent des 
faiblesses de notre pacte républicain. 
S’en prendre aux maires, qui sont 
les garants des valeurs de notre 
République, et brûler des mairies sont 
des symptômes inquiétants d’un pays 
qui ne va plus bien. 

J’aurais une pensée fraternelle pour 
les maires de l’Haÿ-les-Roses et de 
Saint-Brévin qui ont été touchés au plus 
profond d’eux-mêmes. Nombre de 
maires sont atteints par des calomnies, 
des menaces, des intimidations 
alors qu’ils font vivre la démocratie 
au quotidien. À nous, élus, d’en tenir 
compte et de tenter, comme nous le 
faisons à Saint Parres aux Tertres, de 
créer du lien entre tous. 

Ainsi, le 14 juillet fut un beau moment 
de partage pour lequel je remercie 
Régine MERRAD, maire adjointe ayant 
veillé à son organisation, ainsi que tous 
ceux qui y ont contribué (membres 
du conseil municipal, Comité des fêtes, 
ambassadeurs de quartier, élus du CMJ).

Durant l’été, les accueils de loisirs ont 
été l’occasion pour les plus jeunes de 
se divertir et de profiter de nombreuses 
activités avant de retourner à l’école. Ce 
programme estival avait été concocté 
par Loïs GRIMAL, responsable du centre 

de loisirs, et son 
équipe, sous la 
houlette de Pascal 
DAU T R E VAU X , 
adjoint en charge de la 
Jeunesse.

À l’heure de la rentrée, mettre l’accent 
sur la jeunesse et accompagner 
au mieux les enseignants est une 
priorité. A travers la caisse des écoles, 
l’équipe municipale choisit chaque 
année de consacrer une part du budget 
communal à l’éducation afin que toute 
la communauté éducative puisse 
s’épanouir. 
J’ai une pensée émue pour les enfants 
et leurs parents qui ont pris pour la 
première fois le chemin de l’école 
maternelle. Ce moment d’émotion 
partagée nous prouve une fois de 
plus que la vie passe par des étapes 
marquantes. 

Bonne rentrée à toutes et à tous !
Toujours à votre service.

LE MOT DU MAIRE

Jack HIRTZIG, Maire

CRÉER DU LIEN ENTRE TOUS
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DANS LE RÉTRO
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ET DES CADEAUX

A
près une remarquable 
fête des écoles organi-
sée par les associations 
de parents d’élèves et 
les enseignants le ven-

dredi 23 juin 2023, le mardi 4 
juillet a lui aussi été consacré 
aux élèves patrocliens. 
La soirée a débuté par le dernier 
conseil d’école de l’année 
en présence du maire, de 
Pascal DAUTREVAUX, adjoint 
à la Jeunesse, de Sylvie 
FOUFÉ, directrice du groupe 

scolaire, des enseignants, 
des représentants de pa-
rents d’élèves, de Loïs 
GRIMAL, responsable du 
service «  accueil de loisirs  » 
et d’Anne SPIRE, déléguée 
départementale de l’Éducation 
nationale (DDEN).
Puis, dans la cour de la 
maternelle Ferry, a été 
inauguré le nouveau parcours 
d’équilibre installé par la 
municipalité, en collaboration 
avec l’équipe enseignante. Les 

petits ont investi cette nouvelle 
aire de jeu avec grand plaisir !
Deuxième inauguration de 
la soirée avec la magnifique 
fresque peinte par les élèves 
du site Ferry, accompagnés 
par les artistes de l’association 
Murs vivants. Le préau s’est 
égayé pour de nombreuses 
années !

Après les chants des enfants, 
les 39 élèves de CM2 ont reçu, 
à l’occasion de leur entrée 
au collège, un sac cadeau 
offert par la municipalité et 
par l’association Les enfants 
d’abord présidée par Armand 
BAILLY. Celui-ci contenait un 
cadenas pour leur futur casier, 
une clé USB personnalisée 
au nom de chacun et un livre, 
« L’Odyssée » d’Homère, offert 
par l’Éducation nationale. 
Une très belle soirée qui 
s’est terminée par un pot de 
l’amitié préparé par les parents 
d’élèves.

pour les scolaires

DES INAUGURATIONS
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Le 15 juin, le maire et ses 
adjoints ont déposé un coussin 
de fleurs sur la tombe du 
lieutenant Michel TAITTINGER 
ainsi qu’à la stèle du pont de 
Foicy, lieu où le lieutenant et ses 
hommes sont tombés pour la 
France le 14 juin 1940.
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DANS LE RÉTRO

COMMÉMORATION

DE L’APPEL DU 18 

JUIN 1940

N’OUBLIE PAS ...
Saint Parres

Cérémonie de 
commémoration de 

la libération de
Saint Parres aux Tertres

le 25 août.
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LA FÊTE DE

DANS LE RÉTRO

Carton plein pour

6

LA MUSIQUE

M
algré une météo capricieuse, le soleil 
était au rendez-vous pour la 2ème édition 
de la Fête de la musique patroclienne 
qui s’est tenue le mardi 20 juin, 
de 18h30 à 22h30. Cet évènement, 

organisé par les élus avec l’appui précieux des 
agents municipaux et du Comité des fêtes, a 
attiré presque un millier de spectateurs venu 
écouter les musiciens et chanteurs aux styles 
éclectiques installés sur plusieurs sites autour 
de la mairie.

La soirée a débuté par le tour de chant des 
élèves du groupe scolaire Brossolette-Ferry, 
accompagnés par plusieurs jeunes choristes du 
collège Eurêka de Pont-Sainte-Marie. Dirigés 
par Bruno PASQUET, professeur d’éducation 

musicale du collège, et par les professeures 
des écoles de la commune, les enfants ont 
également bénéficié de l’accompagnement 
musical de plusieurs membres de l’équipe 
éducative du collège et de musiciens extérieurs. 
Leur prestation de qualité a été fort appréciée 
par Aline VO QUANG, Inspectrice d’académie 
- directrice académique des services de 
l’Éducation nationale de l’Aube, et Sandrine 
FOQUET, principale adjointe du collège, ainsi 
que par les très nombreux parents d’élèves. Le 
maire, Jack HIRTZIG, s’est déclaré honoré de la 
présence de ces invitées de marque. 

La soirée s’est poursuivie avec les compositions 
personnelles de Jules Solitaire, la variété 
de Métanoïa, l’atelier de chant choral de la 
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1. Ça percute

2. Balansol / Folkafon

3. Des foodtrucks pour se restaurer

4. Jules solitaire

5. Atelier chant choral de la paroisse

6. Chorale des élèves

7. Soprano Marie Deperthe

8. Reten’s Jazz Sextet

9. Watch your step

10. Métanoïa

11. Musiciens accompagnant
la chorale des élèves

7

DANS LE RÉTRO

paroisse, les rythmes africains de Ça percute, 
le rock endiablé des Watch your step, le jazz du 
Reten’s jazz sextet ... Quant à Marie DEPERTHE, 
elle a profité de l’occasion pour donner son 
premier récital de chants religieux soprano 
dans l’église, avec collecte de fonds au profit 
de la paroisse. La danse était également de la 
partie  : les danseurs de l’association Folkafon 
ont enchaîné les pas sur la musique folk de 
Balansol, tandis que ceux qui préféraient les 
danses latines ont pu admirer la démonstration 
de Kiz Art & Co.

Le public était si nombreux que les trois 
foodtrucks et les deux buvettes, dont l’une 
tenue par le Comité des fêtes patroclien, ont été 
pris d’assaut.

Une soirée plus que réussie qui montre que la 
Fête de la musique de Saint Parres aux Tertres, 
après seulement deux années d’existence, 
commence à avoir une certaine notoriété et 
est désormais attendue non seulement par 
les Patrocliens, mais aussi par les personnes 
extérieures à la commune.
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DU 14 JUILLET

DANS LE RÉTRO

8

LE BONHEUR D’ÊTRE ENSEMBLE

L
es festivités ont débuté dès le jeudi soir par 
la traditionnelle retraite aux flambeaux. 
Un long cortège, illuminé par des lampions, 
a traversé en musique plusieurs quartiers 
de la commune. A l’arrivée au stade 

André Gravelle, en attendant le début du feu 
d’artifice, des friandises et des boissons ont été 
distribuées aux enfants par les membres du 
conseil municipal et du Comité des fêtes. Le public 
était venu nombreux admirer ce spectacle 
pyrotechnique, symbole de la fête nationale.

La journée du vendredi 14 juillet a commencé 
par l’allocution du maire, Jack HIRTZIG, sur le 
thème de la défense des valeurs républicaines. 
Après ce moment fort, les Patrocliens ont été 
conviés à l’apéritif offert par la municipalité, 
suivi d’un repas partagé. 

L’après-midi, les convives ont pu bénéficier 
d’une animation musicale dans la salle Deterre 
Chevalier tandis que des jeux étaient proposés 
aux enfants dans le square Beltrame. 

Le concours de pétanque a remporté, cette 
année encore, un franc succès  ! Jack HIRTZIG 
et son 3ème adjoint, Pascal DAUTREVAUX, en ont 
été les grands vainqueurs. La coupe gagnée 
trônera bientôt dans une vitrine de la mairie. Ces 
deux jours festifs, qui ont rassemblé les familles 
patrocliennes, ont permis d’entretenir cet esprit 
de village et de bonne entente voulu par la 
municipalité.

FESTIVITÉS
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DANS LE RÉTRO
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LA MAIRIE VOUS INFORME

LE CONSEIL MUNICIPAL

RESTAURANT SCOLAIRE : 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR POUR 
L’ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024
ADOPTE le règlement intérieur du 
restaurant scolaire qui entrera en 
vigueur à compter de la rentrée 
scolaire 2023-2024 […]

ACCUEILS DE LOISIRS : 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR POUR 
L’ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024
ADOPTE le règlement intérieur 
des accueils de loisirs qui entrera 
en vigueur à compter de la rentrée 
scolaire 2023-2024 […]

ÉTUDES SURVEILLÉES POUR 
L’ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024, : 
TARIFS ET RÈGLEMENT

DÉCIDE :
de fixer à 23 € par enfant et par 

mois la participation des parents 
au financement des études 
surveillées concernant les 
élèves domiciliés à Saint Parres 
aux Tertres pour l’année scolaire 
2023-2024 ;

de fixer à 28,50 € par enfant et 
par mois la participation des 
parents au financement des 
études surveillées concernant 
les élèves scolarisés à Saint 
Parres aux Tertres mais résidant 
dans des communes extérieures 
pour l’année scolaire 2023-
2024 ;

d’accepter le règlement 
intérieur des études surveillées 
qui sera mis en application dès 
la prochaine rentrée scolaire.

CONVENTION DE PARTENARIAT : 
DISPOSITIF « VACANCES 
APPRENANTES ÉTÉ 2023 »
DONNE UN AVIS FAVORABLE 
pour le déroulement des 
« vacances apprenantes 2023 » 

dans les locaux du groupe scolaire 
Brossolette-Ferry au cours de l’été 
2023 et autorise le maire ou son 
représentant à signer la convention 
de partenariat relative au dispositif 
« vacances apprenantes 2023 ».

ÉTAT ANNUEL DES OPÉRATIONS 
IMMOBILIÈRES : ANNÉE 2022
PREND ACTE du bilan 2022 des 
opérations immobilières.

MISE À DISPOSITION D’UN EX-
LOGEMENT D’INSTITUTEUR 
AU PROFIT D’UNE FAMILLE 
UKRAINIENNE DÉPLACÉE 
(ULTIME PROLONGATION)
DÉCIDE d’autoriser le maire ou son 
représentant à signer un troisième 
et dernier avenant à la convention 
d’occupation précaire à titre 
gracieux, pour mettre à disposition 
de Mme Anzela SADOVA, déplacée 
d’Ukraine, un ancien logement 
de fonction d’instituteur jusqu’au 
dimanche 6 août 2023 inclus.

INSTAURATION DU PERMIS DE 
DÉMOLIR SUR L’ENSEMBLE DU 
TERRITOIRE COMMUNAL
DÉCIDE  d’instituer le permis de 
démolir sur l’ensemble du territoire 
communal.

ATTRIBUTION DE LA 
CONCESSION DE SERVICE 
PUBLIC POUR LA FOURRIÈRE 
AUTOMOBILE
DÉCIDE de retenir la candidature 
de la SAS GROUPE JB sise 5, 
place Robert Galley 10000 Troyes, 
Etablissement exécutant  : 2ADE 
SAS GROUPE JB sis 1, rue Robert 
Keller 10150 Pont-Sainte-Marie 
et d’autoriser le maire ou son 
représentant à signer la convention 
de concession de service public […] 
qui prendra effet à compter du 10 
juillet 2023 pour une durée ferme 
de 4 ans.

DÉCISION MODIFICATIVE 
BUDGÉTAIRE N°1
DÉCIDE de procéder à des 
modifications sur le budget de 
l’exercice 2023.

TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ 
EXTÉRIEURE : TARIFS POUR 
L’ANNÉE 2024

DÉCIDE :
de maintenir l’exonération des 

enseignes, autres que celles 
scellées au sol, si la somme de 
leurs superficies est inférieure 
ou égale à 12 m² ;

de définir à compter du 1er 
janvier 2024 les tarifs suivants : 

Dispositifs publicitaires et 
préenseignes non numériques 
dont la superficie est égale ou 
inférieure à 50 m² : 23,30 euros/an

Dispositifs publicitaires ou 
préenseignes non numériques 
dont la superficie est supérieure à 
50 m² : 46,60 euros/an

Dispositifs publicitaires et 
préenseignes numériques dont la 
superficie est égale ou inférieure à 
50 m² : 69,90 euros/an

Dispositifs publicitaires ou 
préenseignes numériques dont la 
superficie est supérieure à 50 m² : 
139,80 euros/an

Enseignes dont la somme des 
superficies est inférieure à 7 m² : 
Exonération

Enseignes dont la somme des 
superficies est supérieure à 7 m² 
et inférieure ou égale à 12 m² : 
Exonération

Enseignes dont la somme des 
superficies est supérieure à 12 m² 

DU 26 JUIN 2023
Extrait de la séance du conseil
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LA MAIRIE VOUS INFORME

et inférieure ou égale à 50 m² (tarif de base x 2) : 46,60 
euros/an

Enseignes dont la somme des superficies est 
supérieure à 50 m² (tarif de base x4) : 93,20 euros/an

SPL-XDEMAT : RÉUNION DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE SUR LA RÉPARTITION DU CAPITAL 
SOCIAL

DÉCIDE :
d’approuver la nouvelle répartition du capital 

social de la société publique locale dénommée 
SPL-Xdemat, divisé en 12  838  actions, […] 
conformément à la liste des actionnaires ;

de donner pouvoir au représentant de la 
collectivité à l’assemblée générale de la société 
SPL-Xdemat, pour voter cette nouvelle répartition 
de son capital social et la résolution en découlant, 
lors de sa prochaine réunion.

RECRUTEMENT D’UN AGENT CONTRACTUEL POUR 
LE DISPOSITIF DE RECUEIL CARTES NATIONALES 
D’IDENTITÉ / PASSEPORTS

DÉCIDE : 
de créer un emploi non permanent relevant du 

grade d’adjoint administratif pour compléter 
l’équipe des agents permanents, suite à la création 
du nouveau dispositif de recueil de cartes nationales 
d’identité et passeports, d’une durée hebdomadaire 
de travail de 35/35ème à compter du 10 juillet 2023 
pour une durée maximale de 12 mois sur une 
période de 18 mois. 

de fixer la rémunération de l’intéressé par 
référence à l’indice brut 397, indice majoré 361, 
échelle C1, 1er échelon. 

de charger le maire de la signature des contrats et 
des avenants éventuels.

de dire que les crédits nécessaires à la 
rémunération et aux charges sociales des agents 
contractuels sont inscrits au budget primitif 2023.

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

DÉCIDE :
de créer à compter du 1er septembre 2023 un 

emploi permanent à temps complet 35h annualisé 
au grade d’adjoint administratif principal 2ème 
classe suite à réussite à examen professionnel.

d’autoriser le maire à modifier le tableau des 
effectifs en conséquence.

de dire que les crédits nécessaires à la 
rémunération et au paiement des charges sociales 
seront inscrits au budget primitif 2023.

> CNI ET PASSEPORTS :
UN NOUVEAU SERVICE À LA MAIRIE

Depuis le 17 juillet dernier, il est possible de 
déposer une demande de carte d’identité et/ou 
de passeport auprès de la mairie de Saint Parres 
aux Tertres. 

Un bureau supplémentaire a été créé au sein de 
l’hôtel de ville et un nouvel agent, Magali ALLO, a 
été recruté.

Ce service était très attendu par les Patrocliens et 
les habitants de l’agglomération troyenne : 
les rendez-vous qui se succèdent en sont la 
preuve !

L’obtention d’un titre se fait en 5 étapes :
 

Les personnes ne disposant pas de connexion 
internet peuvent contacter la mairie par téléphone 
au 03 25 72 12 30.
Plus de renseignements sur : 

www.saintparresauxtertres.fr

Vous sont présentés ici des résumés des comptes 
rendus des conseils municipaux. Les comptes 

rendus sont consultables en intégralité :

sur Internet à l’adresse saintparresauxtertres.fr
(rubrique La mairie > Le conseil municipal)

à la mairie de Saint Parres aux Tertres,
2, rue Henri Berthelot
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LA MAIRIE VOUS INFORME

DE BELLES ÉCONOMIES !

D
epuis le 15 mars dernier, Saint Parres aux 
Tertres a mis en place un dispositif d’extinc-
tion nocturne de l’éclairage public entre 
22h30 et 6h du matin.
La dernière facture du prestataire en énergie 

fait ressortir que, pour la période d’avril à juin :
En 2022, la consommation était de 40 097 KWH, 

pour un montant de 5 259,50 €.
En 2023, la consommation est passée à 5  618 

KWH, pour un montant de 2 348,90 €.

La commune a donc réalisé une économie sur le 
budget éclairage public de 55,34 % par rapport à 
2022.
Au vu de ces très bons chiffres, l’équipe municipale 
poursuit sa démarche : depuis mi-juillet, tous les lu-
minaires des avenues Henri Barbusse et Général de 
Gaulle ont été remplacés par des LED.
Vous serez tenus informés dans le prochain numéro 
du Patroclien de l’évolution de la situation suite aux 
factures reçues en septembre.

ÉCLAIRAGE public

Tableau comparatif par rue pour
les mois d’avril à juin 2022 et 2023

2022 2022 2023 2023

POSTE Conso kwh Dépense € Conso kwh Dépense €

4, rue William Brouillard 7 742 1 250,92 758 664,19

10, rue Jean Moulin 5 784 684,94 983 278,11

28, rue Edme Denizot 3 695 456,34 550 190,42

5, rue Saint-Patrocle 3 876 460,1 577 180,95

78, rue des Perrières 2 900 353,18 468 147,4

1, rue Jules Pochinot 2 811 340,75 397 136,72

23B, rue Pasteur 2 292 270,73 259 99,15

1, rue de La Nagère 2 028 245,2 215 92,3

103, route de Villechétif 1 867 226,7 357 98,73

12, rue Célestin Philbois 1 987 233,53 289 89,95

1, rue de La Maladière 1 348 161,6 180 63,01

12B, rue Jean Jaurès 930 131,29 142 64,93

30, rue Jules Ferry 948 154,2 155 87,5

12, Chemin des Vignes 741 95,65 86 40,55

16, rue de Soest 670 125,81 113 79,15

75, rue de la République 478 68,56 89 35,84

TOTAL 40097 5 259,50 5618 2 348,90
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LA MAIRIE VOUS INFORME

DANS LE CADRE DES OPÉRATIONS DE RECENSEMENT, LA 
COMMUNE RECRUTE 6 AGENTS RECENSEURS EN CDD

TÂCHES À RÉALISER
L’agent recenseur se voit confier 
une liste d’adresses à recenser sur 
un secteur préétabli (environ 200 
logements) et devra réaliser les 
tâches suivantes : 

Effectuer une tournée de re-
connaissance  : repérer l’en-
semble des adresses de son 
secteur et les faire valider par le 
coordonnateur ;

Déposer les documents du re-
censement en incitant les habi-
tants à répondre par internet, 
collecter les questionnaires pa-
pier complétés par les habitants 
dans les délais impartis ;

Maintenir à jour son carnet de 
tournée tout au long de la col-
lecte ;

Rendre régulièrement compte 
de l’avancement de son travail 
au coordonnateur et faire part 
rapidement des difficultés ren-
contrées ;

Relancer, avec l’aide du coor-
donnateur communal, les habi-
tants qui n’ont pas pu être joints 
ou qui n’ont pas répondu dans 
les délais impartis ;

Restituer en fin de collecte 
l’ensemble des documents.

QUALITÉS RECHERCHÉES
Être disponible (journée, 

heures de repas, soirée, samedi), 
dynamique, tenace et motivé.

Faire preuve d’initiative (de-
mande de renseignements chez 
les voisins, etc.).

Disposer de bonnes capacités 
relationnelles : l’agent recenseur 

doit être à l’aise dans les contacts 
avec la population. 

Faire preuve de neutralité, de 
discrétion et de confidentialité 
(respect du secret des informa-
tions récoltées).

Être méthodique et ordonné 
pour réussir sa collecte dans les 
délais.

Disposer d’un moyen de loco-
motion et d’un téléphone portable. 

Avoir une bonne connaissance 
du territoire de la commune.

PÉRIODE DE
TRAVAIL / HORAIRES 
Le recensement aura lieu du 18 
janvier au 17 février 2024. L’agent 
recenseur bénéficiera d’une for-
mation préalable obligatoire.
Il devra être disponible du lundi 
au samedi, avoir une large am-
plitude horaire et ne pourra pas 
prendre de congés pendant toute 
la durée de la collecte. Il organise-
ra lui-même son temps de travail 
et ses horaires.

FORMATION AUX MISSIONS 
D’AGENT RECENSEUR  
Les candidats retenus participe-
ront à deux demi-journées de 
formation au contexte et à la 
méthodologie INSEE du recen-
sement de la population (dates 
déterminées ultérieurement) et à 
une journée pour la tournée de 
reconnaissance (début janvier ; 
date à définir).

RÉMUNÉRATION 
L’agent sera rémunéré au réel en 
fonction du nombre de question-
naires récoltés. Une délibération 
fixera ultérieurement le tarif.

Les personnes intéressées 
devront adresser une lettre 
de candidature et un C.V. 
avant le 31 octobre 2023 à :
Mairie de Saint Parres aux 
Tertres
2, rue Henri Berthelot
10410 Saint Parres aux Tertres

13

LA COMMUNE RECRUTE
des agents recenseurs
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DOSSIER

LA RENTRÉE
LE TEMPS DES VACANCES A PRIS FIN …

PLACE À UNE NOUVELLE ANNÉE PLEINE DE PROJETS !

PROJET EMILE :
LES ÉLÈVES À LA 
CONQUÊTE DE 
LA LANGUE DE 
SHAKESPEARE

Durant l’année 2022-2023, de 
nombreuses actions ont été 
mises en place dans le cadre du 
projet EMILE (enseignement 
d’une matière intégrée en 
langue étrangère) :

Le 1er colour day a eu lieu. 
C’est une journée spéciale 
puisque les élèves et les 
enseignantes s’habillent tous 
de la même couleur et qu’un 
travail spécifique est prévu. 

Cette année, le jour de la 
Saint-Patrick, les élèves, 
vêtus de vert, ont appris une 
danse irlandaise.

Des films en anglais, 
enregistrés avec des 
enfants anglophones, ont 
été proposés aux élèves 
plusieurs fois par semaine.

A l’occasion de la Fête de 
musique, les scolaires ont 
interprété «  Hello, Goo-
dbye » des Beatles, en asso-
ciation avec la chorale du 
collège Eurêka et en pré-
sence de l’Inspectrice d’aca-
démie-DASEN.

En classe, les consignes de 
base et certaines séances 
d’EPS ont été données en 
anglais. 

Chacun a pu déguster un 
petit déjeuner anglais (tea, 
orange juice, egg, tomato 
beans, mushrooms, toast and 
marmelade).  

C’est
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> DES EFFECTIFS 
STABLES
Au 31 août, 170 élèves 
étaient inscrits en 
élémentaire et 82 en 
maternelle, soit un total 
de 252 enfants.

15

DOSSIER

Le projet EMILE, porté par l’ensemble des 
professeures des écoles avec le soutien de la 
mairie, se poursuit en 2023-2024. 

Les actions seront reconduites ou diversifiées 
et de nouvelles sont à l’étude : 

Toutes les enseignantes partiront en 
formation à Malte au mois d’octobre ou 
d’avril sur le temps des vacances scolaires. 
Le second stage d’observation aura peut-être 
lieu à Soest (Allemagne), ville avec laquelle la 
mairie envisage un jumelage. 

L’école a obtenu un financement pour créer, 
sur chaque site, une bibliothèque avec des 
livres et des jeux de société en anglais. 

Cette subvention permettra également de 
mettre en place pour les CE1 un séjour 
linguistique au Centre Yvonne Martinot à 
Mesnil-Saint-Père, en collaboration avec 
YSchools et la Ligue de l’enseignement. 

Une assistante en langue viendra à l’école 
pour une période de 8 semaines. 

Dès le mois de septembre, l’équipe ensei-
gnante a commencé à travailler à nouveau 
sur un projet Erasmus pour poursuivre sa for-
mation en langue et organiser un séjour lin-
guistique pour les élèves d’autres classes.

Les professeures des écoles réfléchissent à 
un partenariat avec le collège Eurêka afin de 
mettre en place des ateliers en anglais pour 
les CM2.

DU CHANGEMENT AU SEIN
DE L’ÉQUIPE ENSEIGNANTE

Sandrine FAUCHEUX quitte Saint 
Parres aux Tertres pour rejoindre 
l’école de Creney. Enseignante au 
pôle Jules Ferry depuis une dizaine 
d’années, elle sera grandement 
regrettée par les enfants et leurs 
parents, ainsi que par ses collègues et 
l’ensemble des membres du conseil municipal qui lui 
souhaitent une belle réussite dans sa nouvelle école. 
Elle est remplacée par Carelle PIAT qui arrive de 
Troyes.

LE MAIRE ET LE CONSEIL MUNICIPAL SOUHAITENT AUX ÉLÈVES, AUX ENSEIGNANTES
ET AU PERSONNEL UNE EXCELLENTE ANNÉE SCOLAIRE.
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Les Classes

2023-24

Mme Vanel
Maternelle - grande section

Mme Raulin
Maternelle - moyenne et grande section

Mme BooszMaternelle - petite et moyenne section

Mme Beaujoin
CE1 - Ecole Pierre BrossoletteMme Gaillard

CP - Ecole Pierre Brossolette

Mme GauthrotCP/CE1 - Ecole Pierre Brossolette

Mme Souty
CM1/CM2 - Ecole Jules Ferry

Mme Ponsada
CE2/CM1 - Ecole Jules Ferry

Mmes Foufé et Bonzano
CM2 - Ecole Jules Ferry

Mme Piat
CE2 - Ecole Jules Ferry

Mme Machado
Maternelle - petite et moyenne section
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JEUNESSE

CETTE ANNÉE ENCORE, LES ENFANTS ONT BIEN PROFITÉ DE L’ÉTÉ 
ENTRE ANIMATIONS, JEUX ET SORTIES

MATERNELLES

P
our distraire les plus jeunes, les 
animateurs avaient concocté un 
programme de rêve  : petits et grands 
jeux, activités manuelles, sortie au 
cinéma, balade à poney, journée au 

parc d’attractions Grinyland dans la Marne et au 
parc de loisirs Utopia Land dans l’Yonne …  sans 
oublier du chant et de la danse, avec la chanson 
«  L’amitié  », la «  Danse des pingouins  » et la 
préparation de leur magnifique spectacle !

ÉLÉMENTAIRES
Décoration du centre, activités sportives, grand 
jeu et déguisements étaient au menu de la 
première semaine de l’accueil de juillet, ayant 

pour thème le cinéma. Les enfants se sont 
également rendus au Festi’coccinelle à Saint-
Florentin qui proposait de nombreuses activités, 
des pièces de théâtre, des concerts et des 
spectacles de danse.

Durant la semaine suivante, consacrée aux 
sports artistiques, les jeunes Patrocliens ont 
présenté des démonstrations de gymnastique 
rythmique et sportive (GRS), de danse, etc. Les 
plus grands ont participé à un regroupement 
inter-centres à Sainte-Savine, durant lequel 
ils ont pu s’exercer au handball et au rugby et 
prendre part à des ateliers sportifs. Le jeudi a été 
l’occasion de passer une belle journée au lac. La 
semaine s’est conclue par un grand jeu sur le 
thème de la flamme olympique.

ACCUEILS DE LOISIRS
été 2023
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JEUNESSE

> ADOS
Même si la météo du mois de juillet était 
plutôt maussade, la bonne humeur a régné 
chez les ados. Les mauvais jours, les jeux 
de ballons et les jeux de la complicité ont 
permis de s’amuser au sec. Heureusement, 
les jeunes ont réussi à passer entre les 
gouttes lors de leur journée au Parc 
Astérix et de leur activité canoë-kayak ! Et 
pendant leurs sorties au Laser Quest et au 
parc de loisirs Koezio, ils ont pu compter 
sur leurs animateurs pour les protéger au 
mieux de la pluie. 

La troisième semaine avait pour thématique  la 
musique. Les enfants ont fourni un travail achar-
né pour présenter à leurs parents un joli spec-
tacle lors de la fête du centre. A l’occasion du 
grand jeu du vendredi matin, ils ont aidé des ar-
tistes à retrouver leur style musical et à sauver 
leur spectacle. L’après-midi, ils se sont rendus 
au Games Factory à Troyes pour faire une partie 
de bowling et de laser game.

L’accueil de juillet s’est achevé par une semaine 
dédiée au cirque  : les petits clowns en herbe 
ont appris à manier le diabolo et à jongler. La 
sortie à Utopia Land dans l’Yonne leur a fait dé-
couvrir l’univers du cirque : ils ont participé à di-
vers ateliers, pris part à un jeu de piste, assisté 
à un spectacle et fait un tour de manège. Lors 
du grand jeu, ils ont parcouru le centre afin de 
retrouver les vêtements perdus par un clown.

UN ÉTÉ PLUVIEUX … MAIS HEUREUX !
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JEUNESSE

SAINT PARRES PREND LA VAGUE

A
près deux ans d’absence, les jeunes Patro-
cliens sont retournés aux Sables-d’Olonne 
du 17 au 21 juillet pour se perfectionner en 
sports nautiques. Ils étaient attendus à l’ISO 
(Institut Sport Océan) en pension complète 

pour une préparation intensive en surf, activité qu’ils 
ont pratiquée avec entrain sous un soleil éclatant. La 

semaine a été bien remplie entre jeux de plage, bai-
gnade, pêche à pied, yoga et visite de la ville … sans 
oublier, le soir, les jeux et la traditionnelle boum de 
fin de séjour proposés par les 4 animateurs du centre 
Symp’art. 

Des vacances mémorables !

SABLES-D’OLONNE
Séjour aux
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JEUNESSE

VACANCES APPRENANTES
BIEN PRÉPARER LA RENTRÉE GRÂCE
AUX « VACANCES APPRENANTES »

P
our la quatrième année consécutive, le groupe 
scolaire Brossolette-Ferry, en collaboration 
avec la mairie, a organisé des «  vacances 
apprenantes » du lundi 28 au jeudi 31 août. 
Le but était une reprise en douceur avant la 

grande rentrée du 4 septembre, une consolidation 
des bases et un épanouissement des enfants 
grâce à des activités sportives et culturelles. Les 
matinées ont été consacrées aux activités scolaires 
(maths, français, etc.) et les après-midis aux activités 
sportives, parfois encadrées par des associations 
(Rugby Champagne Saint André, Street self defense 

team Troyes). Au programme  : rugby, self-defense, 
cyclo et jeux d’orientation. 

Les enfants ont été «  chouchoutés  » durant ces 
quatre jours par Sylvie FOUFÉ, directrice de l’école 
et Sandrine FAUCHEUX, Alexandre HAUVION et 
Pascal DAUTREVAUX, enseignants. Le ministère de 
l’Éducation nationale, à l’initiative de ce dispositif, a 
pris en charge l’ensemble des dépenses engagées et 
a offert les repas et les goûters.

De quoi affronter la rentrée en toute sérénité !
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MODALITÉS D’ACCUEIL

POUR LES ENFANTS ÂGÉS DE 3 à 6 ANS 
(scolarisés en maternelle) :
L’accueil de loisirs aura lieu dans les locaux de 
l’espace Pascale Paradis (salle Bernard Dufour).

Horaires  : du lundi au vendredi, de 7h15 à 
12h15 et de 13h30 à 18h15.

POUR LES ENFANTS DE PLUS DE 6 ANS 
(scolarisés en élémentaire) :
L’accueil de loisirs aura lieu dans les locaux de 
l’espace Pascale Paradis (locaux de l’accueil 
périscolaire élémentaire).

Horaires  : du lundi au vendredi, de 7h15 à 
12h15 et de 13h30 à 18h15.

POUR LES JEUNES SCOLARISÉS AU COLLÈGE 
ET JUSQU’À 17 ANS (INCLUS) : 
Des activités sportives, ludiques et culturelles 
seront organisées dans le bâtiment de la 
restauration scolaire (salle du club ados).

Horaires : de 14h à 18h15 (sauf les journées 
de sorties exceptionnelles).

MODALITÉS D’INSCRIPTION

Les inscriptions se feront
UNIQUEMENT VIA LE PORTAIL FAMILLE
Pour y accéder, rendez-vous sur le site :

 www.sympart.com (onglet « portail famille »)

Les demandes d’inscription par papier ou par 
mail NE SERONT PAS ACCEPTÉES

(sauf cas particulier)

Les inscriptions se feront uniquement par 
semaine bloquée, tant pour les accueils de 
loisirs que pour la cantine (aucune inscription à 
la journée ne sera possible).
Le nombre de places étant limité, les 
inscriptions des dossiers se feront par ordre 
d’arrivée.
Pour tout renseignement, envoyez un mail à  : 
inscriptionsympart@saintparresauxtertres.fr

CALENDRIER : 
Début des inscriptions pour les enfants domiciliés 

dans la commune : Lundi 25 septembre 2023
Début des inscriptions pour les enfants extérieurs à 

la commune : Lundi 2 octobre 2023
Date limite pour les inscriptions et désistements : 

Vendredi 13 octobre 2023

ACCUEILS DE LOISIRS
TOUSSAINT 2023

Inscriptions aux
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OUVERT 
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Fabriquant français depuis 1960

ÉCONOMIE

GAUTIER

L
e nouveau point de vente Gautier est 
idéalement implanté au cœur de la zone 
commerciale de l’Aire des Moissons. 

Depuis plus de 60 ans, les designers 
d’intérieur de cette enseigne vendéenne 
imaginent du mobilier facilitant le quotidien 
de chaque membre de la famille, quel que 
soit son mode de vie, pour les adultes comme 
pour les enfants. Ses finitions et ses lignes 
sobres, chics et contemporaines s’accordent 
avec tous les intérieurs, de l’haussmannien 
au moderne, du loft urbain à la maison de 
campagne.

Pour Gautier, être responsable signifie travailler 
avec des bois situés dans un rayon de 300 km 
autour de ses usines vendéennes, pratiquer le 
zéro déchet en recyclant les déchets à 95% et 
fabriquer des meubles durables et de haute 
qualité.

Outre cette démarche éco-responsable, 
choisir les meubles et la décoration Gautier, 
c’est aussi choisir l’excellence du « made in 
France », la modernité et l’amour du « French 
art de vivre ». 

Sur une surface de 350 m2, Elodie et Manon vous 
accueillent afin de vous aider à réaliser tous vos 
projets d’aménagement d’intérieur. Pourvues 
de tous les outils indispensables, tels que la 
modélisation 3D, elles sauront parfaitement 
vous guider pour trouver l’agencement de vos 
rêves. 

8, rue des Châtaigniers
10410 Saint Parres aux Tertres

03 25 80 53 58
troyes@magasins-gautier.fr
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SOLIDARITÉ - SOCIAL

L
e Centre communal d’action sociale 
reconduit, pour 2023, l’aide ponctuelle 
aux familles dont les ressources 
sont limitées, quelles que soient leur 
composition (ménage, personne seule) 

et leur situation (salarié, demandeur d’emploi, 
retraité, handicapé …).

Les demandes sont à faire à la mairie entre 
le lundi 2 et le vendredi 20 octobre 2023. 

Les pièces nécessaires sont : 

le livret de famille
les justificatifs de TOUTES les ressources 

(salaires, indemnités de Pôle emploi, R.S.A., 
retraites, indemnités journalières, allocations 
diverses, prestations de la CAF, bourses 
d’études, pension alimentaire …) de TOUS 
les membres de la famille (la famille étant 
considérée au sens large, à savoir toutes les 
personnes vivant sous le même toit)

la déclaration des revenus
la dernière feuille d’imposition ou de non-

imposition des revenus

la dernière taxe d’habitation et la dernière 
taxe foncière

une quittance de loyer ou des frais 
d’accession à la propriété

le justificatif d’inscription à Pôle emploi, le 
courrier d’attribution ou de rejet des 
indemnités Pôle emploi.

Cette liste n’est pas exhaustive. 

Les demandeurs devront venir chercher un 
imprimé correspondant à leur situation et 
prendre rendez-vous auprès du CCAS pour 
constituer leur dossier de demande.
L’attribution définitive se fera après étude 
du dossier par la commission administrative 
du CCAS.

D’AIDE PONCTUELLE
AUX FAMILLES

Dispositif

> COLLECTE DE SANG
DU JEUDI 20 JUILLET 2023 

26 personnes se sont présentées à la salle Deterre Chevalier le 
jeudi 20 juillet pour donner leur sang. 24 poches de sang ont pu 
être prélevées.
Merci à tous les donneurs, ainsi qu’au Docteur GAUDEAU et à 
son équipe.
Nous vous attendons plus nombreux lors de la prochaine 
collecte. La date vous sera communiquée ultérieurement.
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SOLIDARITÉ - SOCIAL
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OCTOBRE ROSE SERA DE RETOUR
À SAINT PARRES AUX TERTRES
LE DIMANCHE 8 OCTOBRE 2023

L
es membres du conseil municipal jeunes sont 
au travail pour vous concocter un dimanche 
matin d’exception  ! Comme les années précé-
dentes, des stands avec animations et vente 
de goodies seront installés dans la salle Deterre 

Chevalier et une randonnée de 10 km vous sera pro-
posée au tarif de 5 euros. Le reste du programme de 
la matinée est encore en cours d’élaboration.
Une soirée de concerts aura également lieu le ven-
dredi 6 octobre, de 19h30 à 23h, avec les groupes 
Rust and Dust et Watch your step. Amoureux des 

mélodies et des harmonies vocales, de la musique 
folk américaine et de la pop anglaise, Rust and Dust 
proposera des reprises acoustiques. Watch your 
step, groupe bien connu des Patrocliens, mettra l’am-
biance dans la salle Deterre Chevalier avec sa mu-
sique rock et blues.
Tous les bénéfices seront reversés à la Ligue contre 
le cancer. Les élus, jeunes et adultes, vous attendent 
nombreux et nombreuses pour que cette manifes-
tation soit une réussite et permette d’aider au mieux 
les malades du cancer.

OCTOBRE
ROSE

> NOËL DES AÎNÉS 
La distribution 
des cadeaux 
de Noël offerts 
par la mairie 
aux Patrocliens 
âgés de 70 ans et 
plus débutera le 
samedi 9 décembre 2023. En cas d’absence le jour 
de la distribution, le colis sera à retirer à la mairie 
dans un délai de 8 jours après le dépôt de l’avis 
de passage dans la boîte aux lettres.

Une après-midi festive à l’attention des aînés 
est prévue le dimanche 21 janvier 2024 : galette 
des rois et ambiance musicale avec l’Orchestre 
Yannick Champion sont au programme ! De plus 
amples informations seront transmises dans Le 
Patroclien n°162.

> TÉLÉTHON 
8, 9 et 10 
décembre 2023

Evènements prévus : 
Du 1er au 16 décembre : vente 

de livres de poche à la 
bibliothèque

Vendredi 8 décembre : la 
chorale Mes sons en scène fait 
son Téléthon avec les élèves de 
l’école de Saint Parres

Samedi 9 décembre : 
comédie musicale d’Insieme 
(entrée : 5€)

Pendant le week-end : diverses 
manifestations préparées par les 
associations patrocliennes (sous 
réserve, programme en cours 
d’élaboration, informations à venir).
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CADRE DE VIE - ENVIRONNEMENT

ACHETER LOCAL

P
anier de producteur, vente 
à la ferme, cueillette, 
AMAP, Ruche qui dit oui, 
Locavor, marché, com-
merce de proximité … Tous 

ces points de vente permettent de 
consommer local. 
Est considéré comme local ce qui 
a été produit à une distance infé-
rieure à 150 kilomètres du lieu de 
vente. Souvent, il s’agit de circuits 
courts, c’est-à-dire qu’il y a au 
maximum un intermédiaire entre 
le producteur et le consommateur. 
Mais pourquoi acheter local ? Voici 
7 raisons de choisir ce mode de 
consommation.

CONNAÎTRE L’ORIGINE DES 
PRODUITS
Acheter proche de chez soi permet 
d’être en relation directe avec les 
producteurs et de connaître leurs 
méthodes de travail et leur phi-
losophie. En sachant d’où les ali-
ments proviennent exactement et 
comment ils ont été produits, on 
a plus confiance en ce que l’on 
achète.

FAIRE DES ÉCONOMIES
Consommer local ne coûte pas 
plus cher et permet même de faire 
des économies car on évite les 
coûts de transport, ce qui a un 
impact sur le prix de vente.

REDÉCOUVRIR LE VRAI 
GOÛT DES ALIMENTS
Les fruits et légumes achetés di-
rectement au producteur ont plus 
de goût car ils sont récoltés au 
bon moment (à maturité), donc 
de saison !

PRENDRE SOIN DE SA 
SANTÉ 
Un fruit ou un légume cueilli à ma-

turité est meilleur du point de vue 
nutritionnel. Il contiendra plus de 
vitamines et de minéraux, que 
celui, non local, cueilli trop tôt, qui 
aura fini de mûrir dans un avion … 
De plus, les fruits et légumes lo-
caux (et de saison) ont générale-
ment poussé en pleine terre et 
non en « hors sol » et sont donc de 
meilleure qualité.

VALORISER LE TRAVAIL DU 
PRODUCTEUR
Comme le producteur ne passe 
pas par beaucoup d’intermé-
diaires, il produit des aliments de 
meilleure qualité qu’il revend à un 
prix juste. Acheter local est donc 
un bon moyen de préserver et va-
loriser le savoir-faire des artisans 
et producteurs de la région.

SOUTENIR L’ÉCONOMIE 
LOCALE
Consommer des produits locaux, 
c’est aussi soutenir l’économie lo-
cale en permettant une meilleure 
rémunération des producteurs 

autour de nous. Quand on achète 
proche de chez soi, la totalité de 
l’argent déboursé va à l’économie 
locale. Cela signifie plus de ri-
chesses produites et dépensées 
dans la région avec, à la clé, des 
emplois et du développement 
économique.

RESPECTER 
L’ENVIRONNEMENT
Les produits locaux parcourent 
peu de kilomètres par rapport 
aux produits importés (en camion, 
en bateau, en avion), ce qui est 
beaucoup moins polluant.  De 
plus, ils sont généralement peu 
emballés, ce qui permet de 
réduire nos déchets  (cartons, 
plastiques et sacs).

RESPECTER LE BIEN-ÊTRE 
ANIMAL 
L’achat en direct, dans une ferme 
par exemple, permet d’échanger 
avec l’éleveur mais aussi d’ob-
server les animaux et leur envi-
ronnement, de vérifier s’ils ont l’air 
bien traités et en bonne santé. 

L’ASTUCE ÉCOLO
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CADRE DE VIE - ENVIRONNEMENT

APPRENTIS APICULTEURS
Les maternelles

> 10 FAUCONNEAUX
EN 2 ANS !

D
ans le dernier numéro du Patroclien, nous vous avions promis de 
vous tenir au courant du résultat de la reproduction du couple 
de faucons crécerelles qui nidifie pour la deuxième année 
consécutive au faîte du centre technique municipal. Le territoire 
de Saint Parres aux Tertres semble leur être très favorable et 

être riche en proies car les deux parents ont réussi à mener à l’envol 5 
petits fauconneaux. En effet, si, au moment de la publication du bulletin 
municipal n°160, seuls 3 œufs avaient été pondus, la ponte s’est poursuivie 
avec 2 œufs supplémentaires.
Ce résultat est assez exceptionnel pour une espèce aussi sensible à 
son environnement. Cette belle réussite pourrait s’expliquer par le fait 
que la grande zone de graminées située près du centre Leclerc est sans 
nul doute un lieu propice à la prolifération des micromammifères.

L
a ville de Saint Parres aux Tertres s’est engagée 
il y a un peu plus de 2 ans dans un Atlas de la 
biodiversité communale. C’est dans ce cadre 
qu’elle a cherché à favoriser l’implantation de 
pollinisateurs sur son territoire en installant 3 

ruches sur une partie du cimetière.
En 2022, les enfants du centre de loisirs Symp’art ont 
été les premiers à récolter le miel communal. Cette 
année, c’était au tour des élèves de moyenne section 
de maternelle de Mmes BOOSZ et CHOISELAT, 
accompagnés également de quelques mamans et 
mamies, de jouer aux petits apiculteurs d’un jour.
Les enfants les plus courageux, habillés en 
conséquence, se sont approchés au plus près des 
abeilles et ont aidé l’apiculteur, Fabrice CHAMEROIS, 
à enfumer les insectes et à sortir les casiers garnis de 
miel. Avec l’aide des adultes, les petits ont ensuite 
désoperculé les casiers et les ont mis dans une 
centrifugeuse avant de procéder à la mise en pots. 
Une dizaine de kilos ont ainsi pu être extraits !
Cet exercice pratique a ravi les 22 petits qui sont 
repartis chacun avec un pot de miel à déguster en 
famille.
L’année dernière, l’opération de vente de miel a 
bénéficié aux Patrocliens en difficulté en rapportant 
285€ au centre communal d’action sociale (CCAS). 

Plusieurs centaines d’euros ont également été 
récoltés au profit de la Ligue contre le cancer et 
de l’AFM Téléthon à l’occasion d’Octobre rose et du 
Téléthon. 
La récolte 2023 sera vendue au prix de 5€ le pot de 
500 g et 2,50€ le pot de 250 g au profit du CCAS. Elle 
est dès à présent disponible à l’accueil de la mairie.
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CULTURE

À LA BIBLIOTHÈQUE...

28

RETOUR DES ENFANTS À 
LA BIBLIOTHÈQUE

La crise sanitaire liée au 
COVID-19 a interdit l’accès 
de la bibliothèque aux 
enfants des écoles durant 
3 ans. L’année 2022/2023 a 
enfin marqué la fin de cette 
situation  ! Barbara a reçu les 
CP et les CE1 tous les mois 

pour des animations, des 
lectures et du prêt de livres. 
Les maternelles ont récupéré 
des caisses de livres pour faire 
des échanges dans les classes. 

Les CE2/CM1 et les CM2 
ont chaque mois accueilli 
Catherine, une bénévole qui 
leur lisait des histoires autour de 
thèmes divers et variés et, pour 
bien terminer l’année scolaire, 

ont également été reçus à 
la bibliothèque  ! Cela leur a 
permis de découvrir les lieux 
et d’assister à une animation 
autour des kamishibaïs menée 
par les bénévoles Claudette et 
Catherine. 
Les enfants du centre de 
loisirs n’ont pas été en reste 
puisqu’ils ont participé à 
des spectacles pendant les 
vacances scolaires. 
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> HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi : 14h - 18h30
Mercredi : 10h - 12h30 et 14h - 18h30
Vendredi : 14h - 18h30
Samedi : 10h - 12h30

La bibliothèque sera fermée du 24 décembre 
2023 au 2 janvier 2024.
 
Réouverture le mercredi 3 janvier dès 10h.

CULTURE

29

COUPS
DE COEUR
Roman adulte
Dessous les roses / 
Olivier ADAM / R ADAM
Après le décès du père, 
un huis clos familial fait 
exploser les non-dits, les 
fêlures intérieures et les 
différences de perception 
des actes et des mots. 
Sensible et vraie, une 
histoire de famille somme 
toute banale …
Françoise P.

Roman jeunesse
Maudite soit la guerre / Didier 
DAENINCKX / JA DAEN
Comment ne pas se 
laisser submerger 
par l’émotion à la 
lecture du récit de 
ce jeune garçon parti 
tout seul dans les 
tranchées de Verdun 
rejoindre son père 
pour lui faire lire sa 
rédaction ?
Histoire vraie illustrée par le très grand Pef.
Catherine G. 

Bande dessinée adulte
Le plongeon / Séverine VIDAL & Victor 
L. PINEL / BD VIDA
En fermant une dernière 
fois les volets de sa 
maison, Yvonne, 80 ans, 
abandonne 40 ans de vie 
pour intégrer un EHPAD. 
Le changement est 
rude pour cette femme 
indépendante, d’autant 
qu’elle a encore toute 
sa tête. Elle a du mal à 
s’acclimater à cette nouvelle vie qui la 
rapproche douloureusement de la mort. 
Prise dans le tourbillon inéluctable de la 
vie, l’octogénaire décide de s’offrir une 
dernière parenthèse enchantée.
Triste et émouvante, mêlant humour et 
sensibilité, cette BD est à lire à tout âge !
Barbara P.

ÉCHANGE
AVEC LA MDA

4 fois par an, l’équipe 
de la bibliothèque 
procède à un 
échange de livres 
ou de documents 
sonores et visuels 
avec la médiathèque 
départementale de 
l’Aube afin de vous 
proposer de multiples 
nouveautés.
Le prochain échange aura lieu fin décembre. 
N’hésitez pas à venir découvrir les nouveaux 
documents disponibles !

ANIMATION 
TÉLÉTHON

À l’occasion 
du Téléthon, la 
bibliothèque 
proposera une 
grande vente 
de livres de 
poche (prix 
libres) du 1er 
au 16 décembre.
Une cagnotte sera mise à disposition pour recevoir 
vos dons. Venez nombreux participer à cette bonne 
action !
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CONCERTS DE 
L’AVENT

Sous réserve, le 
programme est encore 
en cours d’élaboration. 
Les informations seront 
diffusées sur le site 
internet et la page 
Facebook de la mairie 
ainsi que sur l’application 
IntraMuros.

AGENDA ET CALENDRIER DES MANIFESTATIONS

AGENDA
MANIFESTATIONS À VENIR

VENDREDI 6 OCTOBRE
P’tit bouquine
« J’aime les couleurs »

Lectures, comptines et 
jeux de doigts animés 
par Claudette et 
Barbara, bibliothécaires, 
accompagnées par 
Bérangère BODIN, 
musicienne. 
Enfants de moins
de 3 ans.
Séances à 9h45 et 
10h45 à la bibliothèque.

VENDREDI 15 DÉCEMBRE
P’tit bouquine
« Joyeux Noël ! »

Lectures, comptines et 
jeux de doigts animés 
par Claudette et 
Barbara, bibliothécaires, 
accompagnées par 
Bérangère BODIN, 
musicienne. 
Enfants de moins
de 3 ans.
Séances à 9h45 et 
10h45 à la bibliothèque.

CINÉMA
Les projections sont organisées par 
l’association Pierre Chaussin.
Les séances ont lieu à 14h30 et 20h à la salle 
Deterre Chevalier. Entrée gratuite.

VENDREDI 20 OCTOBRE
Tully, drame-comédie de Jason REITMAN 
(2018)

Marlo, la petite 
quarantaine, vient d’avoir 
son troisième enfant. 
Entre son corps malmené 
par les grossesses qu’elle 
ne reconnaît plus, les 
nuits sans sommeil, les 
repas à préparer, les 
lessives incessantes 
et ses deux aînés qui 
ne lui laissent aucun 
répit, elle est au bout du rouleau. Un soir, son 
frère lui propose de lui offrir comme cadeau de 
naissance une nounou de nuit. D’abord réticente, 
elle finit par accepter. Du jour au lendemain, sa 
vie va changer avec l’arrivée de ... Tully.
« Portrait doux-amer d’une mère de famille 
harassée, ce film traite avec une grande acuité 
des affres de la maternité et de la nostalgie de la 
jeunesse enfuie. » (La Croix)

ANIMATIONS À LA BIBLIOTHÈQUE
Toutes ces animations sont gratuites.
Réservation obligatoire au 03 25 80 49 02

CONCERTS D’OCTOBRE ROSE
6 OCTOBRE

Dans le cadre 
d’Octobre rose, la 
commune organise 
le vendredi 6 octobre 
une soirée de 
concerts avec les 
groupes Rust and Dust 
et Watch your step. 
Rendez-vous à la salle 
Deterre Chevalier, de 19h30 à 23h. Petite restauration et buvette 
sur place grâce à la participation du Comité des fêtes.
Les bénéfices et les dons seront reversés à la Ligue contre le 
cancer. Venez nombreux !
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DÉCEMBRE

Du 1er au 16 décembre : Vente de livres de 
poche à la bibliothèque (au profit du 
Téléthon).

Vendredi 8 décembre : Concert de la 
chorale Mes sons en scène avec les enfants 
des écoles, salle Deterre Chevalier 
(Téléthon)

Samedi 9 décembre : 
Comédie musicale d’Insieme, salle 

Deterre Chevalier (Téléthon)
Début de la distribution des colis de 

Noël aux aînés

Vendredi 15 décembre, à 9h45 et 10h45 : 
P’tit Bouquine « Joyeux Noël ! » à la 
bibliothèque

Du dimanche 24 décembre 2023
au mardi 2 janvier 2024 inclus : Fermeture 
de la bibliothèque

OCTOBRE

Lundi 2 octobre : Début des inscriptions aux accueils 
de loisirs de Toussaint pour les enfants n’habitant pas 
la commune

Du lundi 2 au vendredi 20 octobre : Dépôt des 
demandes d’aide ponctuelle aux familles auprès du CCAS

Vendredi 6 octobre, à 9h45 et 10h45 : P’tit bouquine 
« J’aime les couleurs » à la bibliothèque

Vendredi 6 octobre, de 19h30 à 23h : Soirée 
concerts Octobre Rose, salle Deterre Chevalier

Dimanche 8 octobre (matin) : Octobre rose, salle 
Deterre Chevalier (+ randonnée)

Vendredi 13 octobre : Date limite pour les inscriptions 
et les désistements aux accueils de loisirs de Toussaint

JANVIER

Dimanche 21 janvier 2024 (après-midi) : 
après-midi festive à l’attention des 70 ans et 
plus

31

VOTRE CALENDRIER
À découper et à conserver !

Dimanche 15 octobre, à 15h : Thé dansant du Comité 
des fêtes, salle Deterre Chevalier

Mardi 17 octobre, de 17h à 18h : Permanence de 
Mme BRÉGEAUT, conseillère départementale, à la 
salle des Conférences

Vendredi 20 octobre, à 14h30 et 20h : Projection du 
film Tully, salle Deterre Chevalier (association Pierre 
Chaussin)

Du lundi 23 octobre au vendredi 3 novembre : 
Accueils de loisirs des vacances de Toussaint

Dimanche 29 octobre, à 14h : « Halloween » 
organisé par le Comité des fêtes, salle Deterre 
Chevalier

Mardi 31 octobre : Date limite pour l’envoi à la mairie 
des candidatures au poste d’agent recenseur

NOVEMBRE

Dimanche 12 novembre : «Théâtrez-vous», 
festival de théâtre amateur organisé par le 
Comité départemental FNCTA, salle Deterre 
Chevalier

Samedi 18 et dimanche 19 novembre : pièce 
de théâtre « Vive les vacances » par Les 
comédiens du Tertre, salle Deterre Chevalier

Samedi 25 novembre, à 9h : Dépôt à la salle 
Deterre Chevalier des lutins de Noël réalisés par 
les enfants (concours de Noël du Comité des fêtes)

Samedi 25 et dimanche 26 novembre, de 9h 
à 18h : Marché de Noël du Comité des fêtes, 
salle Deterre Chevalier

Lundi 27 novembre, de 17h à 18h : 
Permanence de Mme BRÉGEAUT, conseillère 
départementale, à la salle des Conférences
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LES ASSOCIATIONS

VOYAGE À LA MER DE SABLE

L
e samedi 10 juin, 55 personnes, dont 15 
enfants, ont participé au voyage orga-
nisé par le Comité des fêtes au parc la 
Mer de Sable situé au cœur de la forêt 
d’Ermenonville dans l’Oise. Les nom-

breuses attractions ont réjoui petits et grands, 
tout comme les cascades et les effets spé-
ciaux des spectacles «  Coup de foudre et 
coups de poudre » et « L’attaque du train ».

Cette belle journée, commencée dès 7h du 
matin, s’est achevée à 21h par le retour à 
Saint Parres aux Tertres. Une expérience inou-
bliable !

 
THÉ DANSANT

Un thé dansant, animé par l’Orchestre Yannick 
Champion, aura lieu le dimanche 15 octobre à 
partir de 15h dans la salle Deterre Chevalier. 
Venez nombreux passer un bon moment avec le 
Comité des Fêtes !

Tarif : 15€ par personne

HALLOWEEN

Halloween revient le dimanche 29 octobre 
2023 à 14h, à la salle Deterre Chevalier, avec 

ses citrouilles décorées, 
ses familles déguisées, 
son goûter offert aux en-
fants (vers 16h) et son 
grand spectacle de ma-
gie. 

Le magicien Gilles RIGOLLI 
et son assistante vous 
émerveilleront avec leurs 
tours et leurs animaux. 

CONCOURS DE LA PLUS
BELLE CITROUILLE

À cette occasion, le Comité des fêtes organise 
également un concours de la plus belle ci-
trouille.
Vous êtes créatif ? Vous aimez les défis ? Laissez 
vous tenter et transformez votre citrouille au gré 
de vos idées. Le principe  : chez vous, sculptez, 
coupez, gravez ou peignez votre citrouille. Faites 
preuve d’imagination  ! Votre citrouille devra il-
lustrer l’esprit d’Halloween. Vous pourrez pro-
duire une seule citrouille par famille (n’oubliez 
pas d’y attacher une étiquette avec le nom de 
famille).
Le 29 octobre, en fin de journée, un jury sélec-
tionnera les 5 plus belles citrouilles et remet-
tra un cadeau aux vainqueurs ainsi qu’à tous les 
participants.

Cette «  horrible  » après-midi est ouverte à 
tous, déguisés ou non déguisés, avec ou sans 
citrouille. Vous êtes attendus nombreux ! 

Entrée du spectacle : 5€ par personne (gra-
tuit pour les enfants de moins de 3 ans)

Petite restauration sur place (boissons et crêpes).

MARCHÉ DE NOËL

Le Comité des fêtes organise son 12ème marché 
de Noël les 25 et 26 novembre 2023 à la salle 
Deterre Chevalier, de 9h à 18h.
Durant le week-end, 30 exposants vous présen-

DES FÊTESCOMITÉ
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LES ASSOCIATIONS

> UN ÉTÉ AVEC L’UNRPA

L
e mercredi 17 juillet, l’UNRPA a proposé une 
exposition de foulards de différents pays, 
qui lui avaient été offerts par une personne 
férue de voyages. Pour les mettre en valeur, 
deux membres du bureau avaient prêté 

des éléments de décoration qui invitaient au 
dépaysement. Un petit concours a permis à ceux 
qui devinaient les noms des pays dont étaient 
originaires ces étoffes de repartir avec elles.

Le vendredi 28 juillet, les activités du premier 
semestre ont pris fin. Un déjeuner avec plateaux 
repas froids a réuni 57 des 80 adhérents. En 
raison de la pluie, les convives se sont installés 
sous le préau de l’école Brossolette et n’ont pu 
participer aux activités prévues en extérieur. 
L’association remercie tous ceux qui sont venus 
malgré les mauvaises conditions météorologiques 
et espère réitérer l’expérience l’été prochain (sous 
le soleil cette fois-ci !).

La reprise des activités a eu lieu le mercredi 30 
août autour de jeux de société.

Au programme de ce deuxième semestre : un 
loto entre adhérents, le Beaujolais nouveau et la 
fête de Noël. Entre autres !

teront de nombreux 
produits afin de vous 
donner des idées ca-
deaux pour les fêtes 
de fin d’année. Le 
père Noël sera pré-
sent pour échanger 
quelques mots avec 
les enfants et faire des 
photos avec petits et 
grands.
Vous aurez également la possibilité de vous res-
taurer sur place (croque-monsieur, hot-dogs, 
frites, crêpes, boissons chaudes ou froides …).

Tous les ingrédients seront réunis pour préparer 
les fêtes dans la bonne humeur !

CONCOURS DU PLUS
BEAU LUTIN DE NOËL

Le thème du concours de Noël de cette année, 
réservé aux enfants de moins de 12 ans, est  : 
« le plus beau lutin de Noël ». 
Né de leur imagination, ce lutin devra mesurer 
entre 1m et 1,50 m et être construit dans des ma-

tériaux de leur choix (bois, 
carton, métal, plastique, 
tissu ou autre). Attention, il 
devra rentrer dans la voi-
ture de papa ou maman !

Accompagnés de leurs 
parents, grands-parents, 
famille et/ou amis, les 
artistes en herbe de-
vront apporter leurs ré-
alisations le samedi 25 
novembre à 9h à la salle 
Deterre Chevalier. Tous 
les participants seront ré-
compensés.
Très important : Pensez à marquer votre nom, 
prénom et âge sur une étiquette attachée à 
votre lutin.

Les inscriptions aux différentes 
animations proposées par le Comité 
des fêtes (thé dansant, Halloween et 
concours) sont obligatoires. Contactez 
Martine WITKOWSKI au 06 74 73 44 36.
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LES ASSOCIATIONS

6 
mois ont passé depuis la parution du 
dernier article du Club du nouvel âge 
dans le bulletin municipal. L’association 
n’a pas chômé puisqu’elle a organisé 
des repas mensuels de mars à juin, dont 

certains à thème. En mars, les adhérents, costu-
més, ont fêté carnaval. En avril, lors du repas de 
Pâques, ils ont accueilli les enfants déguisés 
des écoles patrocliennes et ont organisé une 
quête au profit de la coopérative scolaire. 

En mai, M. MOUILLEFARINE a célébré ses 90 
ans et M. et Mme FLEURENCE leurs 60 ans de 
mariage en offrant l’apéritif pour l’un et le cham-
pagne pour les autres, à l’ensemble des adhé-
rents présents. Un petit cadeau leur a été remis.

En juillet / août, il n’y a pas eu de repas et 
d’après-midi jeux mais les membres du club se 
sont retrouvés en juillet autour d’un barbecue 
au restaurant de Thennelières.

Début septembre, les activités ont repris avec 
le repas mensuel et les après-midi jeux du 
mardi et du jeudi à la Grange.

34

NOUVEL ÂGE
CLUB DU
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LES ASSOCIATIONS

BOURANTON - LAUBRESSEL - SAINT PARRES AUX TERTRES 
THENNELIÈRES - VILLECHÉTIF 

A
vant le temps des vacances, les 
paroissiens de l’ensemble paroissial 
de Saint Parres ont vécu un certain 
nombre d’événements festifs et 
conviviaux.

Les 27 et 28 mai, Cali, Eugènio et Juline cé-
lébraient, entourés de leur famille, leur en-
gagement de jeunes chrétiens au cours de 
leur profession de foi.

Le 21 juin, à Saint Parres, la Fête de la mu-
sique a rassemblé une grande foule qui a 
participé et chanté avec le groupe de chant 
paroissial sur le parvis de l’église.

Le 24 juin, toutes les équipes de caté-
chisme de Troyes-Est ont fêté la fin de l’an-
née à la Tuilerie avec les catéchistes : fête, 
jeux et prières étaient au programme.

Le 25 juin, une messe paroissiale a eu lieu 
dans le parc de la Tuilerie pour rendre grâce 
et remercier le père Juan David ARIAS 
IBARRA en mission dans la paroisse depuis 
2 ans. Son évêque le rappelle en Colombie 
pour une nouvelle mission. Après le verre de 
l’amitié, chacun a pris part au repas partagé.

Le 5 juillet, suite à l’annonce des nomina-
tions par l’évêque Mgr JOLY, l’EPP s’est réu-
nie pour faire connaissance avec le père An-

toine de MOISMONT et le père Bernard 
BAUSSAND et leur présenter les services et 
le fonctionnement de la paroisse.

Le 15 août à Laubressel, le Père Jean-Marc 
Grand a été chaudement remercié pour sa 
mission de 2 ans au service de notre com-
munauté. Sa nouvelle mission l’attend à la 
paroisse Saint Joseph-Saint Martin. 

INFORMATIONS
Dimanches et fêtes : Messe à 10h30 dans 

une des 5 églises de l’ensemble paroissial 
(voir affichage).

Inscriptions au catéchisme (enfants à 
partir du CE2)  : vous êtes invités à vous 
rendre aux permanences d‘accueil.

Permanences d’accueil  : Lundi, de 10h à 
11h30 ET jeudi, de 17h30 à 19h.

24 septembre à 10h30 : Messe de rentrée 
pour toute la communauté.

CONTACT : 

Maison paroissiale, 5 rue Edme Denizot
10410 Saint Parres aux Tertres
03 51 53 50 51
paroisse.stparres@gmail.com

Pour Saint Parres et Pont-Sainte-Marie :
Père Antoine de MOISMONT (curé) : 
06 86 44 28 91 / a.de.moismont@netcourrier.com
Père Bernard BAUSSAND (vicaire) : 
07 85 44 36 61 / bbaussand@yahoo.fr 

PAROISSIALEnsemble
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POUR LA PROTECTION DU CADRE DE VIE

C
réés fin 2017 pour 
contrer le projet 
d’extension XXL de Le-
clerc, « Les Riverains de 
la rue Denizot » de-

meurent très mobilisés sur la 
réduction des flux de circu-
lation et des pollutions asso-
ciées (bruit, particules fines …). 
Mais pas que …

En effet, en 2021, les 425 
adhérents ont décidé, à une 
très large majorité, d’élargir 
le champ d’action à toutes 
les questions relatives à la 
protection du cadre de vie 
dans la commune. Les statuts 
ont donc été modifiés en 
conséquence et l’association 
s’est donnée un nouveau 
nom : « Qualité de vie et Bien-
être à St-Parres ».  

Parmi d’autres, voici 3 
exemples d’interventions 
récentes réalisées par l’as-
sociation à la demande de 
Patrocliens :

Une situation dangereuse 
rue Pasteur avec des chiens 
agressifs et un stationne-
ment illicite de caravanes 
sur un terrain classé en 
zone rouge du Plan de pré-
vention des risques d’inon-
dation et en zone naturelle 
du Plan local d’urbanisme ;

Le caractère dangereux 
des bandes cyclables dans 
la rue Edme Denizot redes-
sinées en juillet pour les 
rendre plus conformes aux 
recommandations propres 

à la sécurité. La végétation 
débordante sur le trottoir 
doit aussi être maîtrisée.

La signalisation au sol à 
l’intersection de l’avenue 
Général de Gaulle et de la 
rue Brouillard. Inadaptée, 
elle renvoie les automobi-
listes à contre-sens.

6 ans après sa création, 
l’association s’inscrit dans la 
durée et dans la fidélité aux 
valeurs qui ont su fédérer tant 
de Patrocliens : la réduction 
des pollutions, la prévention 
des inondations, la protection 
de l’environnement, la con-
certation et la transparence. 

Les 15 membres du conseil 
d’administration (tous béné-
voles) sont à votre écoute 
pour toutes les questions 
liées à la défense du cadre 
de vie et à la promotion de la 
qualité de vie à Saint Parres 
aux Tertres.

CONTACT :
Lucien SPILMANN

58 ter, rue Jean Jaurès
06 28 52 30 32
asso.cadreviestparres@gmail.com

à St Parres

QUALITÉ DE VIE ET BIEN-ÊTRE

DÉCORATIONS DE NOËL - PRODUITS LUMINEUX - ARBRES ET SAPINS

VEN
29
SEPT

MER
04
OCT
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INSIEME
INSIEME « SE MET AU TRAVAIL »

E
nfin la rentrée et le temps de la reprise 
des spectacles pour Insieme, ce joyeux 
rassemblement de quelques amateurs 
qui vous attendent afin de partager 
avec vous leur passion pour le monde 

du spectacle !

Après «  Insieme vous parle d’amour  », leur 
tout nouveau spectacle «  Insieme se met au 
travail  » va être présenté pour la première 
fois le 23 septembre 2023 à la salle Deterre 
Chevalier. Et du travail, il y en a eu pour vous 
faire vivre en chansons toutes les aventures 
d’un personnage qui évolue  : vous suivrez les 
artistes de l’enfance à l’adolescence, puis à 
l’entrée dans la vie active et ses défis inattendus. 
Un personnage, comme un fil rouge, vous fera 
partager ses joies, ses doutes, ses peines … Bref, 
Insieme vous embarque le temps d’une soirée 
pour vivre l’aventure de la vie !

Vous êtes attendu(e)s nombreux(ses) !

Samedi 23 septembre 2023 à 20h30, salle 
Deterre Chevalier - Entrée : 13€
Réservation  : par messagerie mail ou 
Facebook ou via le lien suivant :

CONTACT : 

Présidente : Valérie MURA
Tél : 07 70 12 59 44
Mail : insieme.compagnie@hotmail.com
Site Internet : 

http://www.insieme-compagnie.fr/
Page Facebook : Insieme.officiel
Instagram : insieme.compagnie

Dernier rassemblement avant l’ouverture du rideau
#
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DU TERTRE
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

L
e mercredi 12 avril, Les comédiens 
du Tertre se sont retrouvés à la salle 
Deterre Chevalier pour leur assemblée 
générale. Le président, Alain POITTEVIN, 
a fait le point sur la situation de la 

troupe qui a connu des temps très difficiles 
et a risqué de disparaître suite aux différents 
confinements et à d’autres événements. 
Heureusement, les comédiens ont su rebondir 
et ont réussi à présenter en 2022 la pièce 
«  Rien ne sert de tout dire, il faut mentir à 
point  ». Celle-ci a connu un grand succès 
partout où elle a été jouée, ce qui s’est traduit 
par un rapport financier positif.

Avant d’entamer la nouvelle saison, le 
président a rappelé sa situation familiale qui 
l’empêche de suivre la troupe. C’est donc 
Muriel GUYOT qui assurera le bon déroulement 
des représentations à travers le département.

Un nouveau bureau a été élu :
Président : Alain POITTEVIN
Vice-présidente : Françoise GUYOT
Secrétaire : Djamila HADDAD
Trésorier : Luc BOUCHERON
Chargée de la communication  : Muriel 

GUYOT
Chargée des relations avec la mairie de 

Saint Parres aux Tertres  : Anne-Marie 
JOURNET

SAISON 2023-2024
Une nouvelle pièce est en préparation, 
intitulée «  Vive les vacances  ». Elle sera 
jouée pour la première fois en octobre, à 
Pouan-les-Vallées, avant d’être présentée 
dans une quinzaine de villes du département 

de l’Aube. Le public patroclien pourra la 
découvrir les 18 et 19 novembre 2023 à la 
salle Deterre Chevalier. 

Synopsis  : Comme chaque été, Marie, veuve 
et vivant à la campagne, reçoit ses trois filles 
pour 15 jours de vacances. Et comme chaque 
année, elle est déçue … Alice passe ses journées 
à travailler dans sa chambre, Gaëlle sort 
la nuit et dort le jour et Justine passe le plus 
clair de son temps à préparer la kermesse de 
la paroisse ! L’arrivée d’un inconnu sera-t-elle 
providentielle ?

RÉSERVATIONS AUPRÈS DE : 

Alain POITTEVIN : 07 62 89 48 92
alain.poittevin@orange.fr

Muriel GUYOT : 06 22 36 06 84
guyotmuriel@orange.fr

Djamila HADDAD : 06 06 71 55 47
djamila.10120@hotmail.fr

LES COMÉDIENS
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> C.E.A.E.T.C. :
QI GONG
TAÏ-CHI-CHUAN
Le Centre 
d’Étude des Arts 
Énergétiques 
Traditionnels Chinois 
propose des cours 
de Qi Gong et de 
Taï Chi Chuan style 
Yang.

Le Qi Gong, pouvant être traduit 
par « travail énergétique », fait 
partie intégrante de la médecine 
chinoise. Il permet de se relaxer 
tout en renforçant son corps et son 
psychisme.
Le Taï Chi Chuan est un art martial 
qui privilégie la souplesse sur la 
force. Il procure enracinement et 
légèreté, douceur et puissance, 
énergie et tranquillité. 

Les cours sont animés par des 
professeurs diplômés et des 
stages sont organisés tout au long 
de l’année par des intervenants 
extérieurs et par les professeurs.

Les cours ont repris le 11 
septembre 2023. Il est possible 
d’intégrer l’association en cours 
d’année (il n’y a pas de cours 
pendant les vacances scolaires). 

HORAIRES DES COURS à Saint 
Parres aux Tertres, espace Pascale 
Paradis, rue Jules Ferry : 

LUNDI
19h30-20h45 : Taï Chi Chuan 

débutants
19h30-20h30 : Qi Gong tous 

niveaux 
20h30-21h00 : Qi Gong 

pratiquants confirmés

JEUDI 
18h45-19h30 : Taï Chi Chuan avec 

arme
19h30-20h45 : Taï Chi Chuan 

niveau avancé

Ces horaires sont susceptibles d’être 
modifiés. Prendre contact avec 
l’association pour confirmation.

Il est possible de pratiquer le Qi 
Gong en d’autres lieux.

Infos / contact :
Tél : 06 12 91 91 25
Mail : ceaetc10@gmail.com   
Site internet : www.ceaetc.com

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE A EU LIEU LE 
JEUDI 6 JUILLET 

L
es cours ont repris le lundi 
4 septembre et le jeudi 7 
septembre. 
Nouveauté pour cette 
rentrée : un cours de Pilates 

a lieu le lundi soir.
Les cours se déroulent à l’espace 
Pascale Paradis, rue Jules Ferry 
(près de l’école maternelle).

LUNDI : 
de 17h à 18h : gym d‘entretien 

(avec Olympe)
de 18h20 à 19h20  : Pilates 

(avec Corinne)
JEUDI : 

de 17h45  à 18h45  : renforce-

ment  musculaire 
de 19h à 20h  : cardio (avec 

Carole)

N’hésitez pas à faire une séance 
d’essai gratuite. 
Pensez à vous munir d’un drap de 
bain (pour le tapis) et d’une paire 
de baskets pour la salle.
Pour plus de renseignements, 
rendez-vous à l’espace Paradis 
aux heures de cours.

CONTACT : 
Présidente : 06 31 26 06 20  
Trésorière : 06 63 85 73 01  
Secrétaire : 06 18 51 27 80

GYMNASTIQUE
VOLONTAIRE

#
16

1 
 l 

 L
E 

PA
TR

OC
LI

EN
  l

  S
E

P
T

E
M

B
R

E
 2

0
23

 -
 w

w
w

.s
ai

n
tp

ar
re

sa
u

xt
e

rt
re

s.
fr



RETOUR SUR LA FIN DE SAISON 2023

P
our clôturer l’année tennistique 2023, 
plusieurs évènements ont été organisés 
au sein de l’association. 
En plus du Téléthon qui a lieu tous les 
ans début décembre, le club a souhaité 

s’engager auprès d’autres associations. Un 
tournoi de doubles au profit de l’association 
animale Sauve qui puce s’est donc déroulé le 
28 mai. 
Trois semaines plus tard, le 17 juin, tous les 
enfants licenciés ont pu se retrouver lors de 
la fête de l’école de tennis. L’occasion pour 
eux de terminer leur année par différents petits 
ateliers dans le rire et la convivialité. 
Pendant les grandes vacances, des stages de 
tennis ont été organisés par deux éducateurs 
bénévoles du club, Hervé THOMY et Eva 
GADOT. 

Retour à la compétition ... Le club a souhaité mettre 
en avant la réussite des jeunes Patrocliens lors 
des différents championnats par équipes. Dans 
le championnat de l’Aube 8/10 ans, les enfants 
finissent vice-champions. Un titre bien mérité 
compte tenu de leur implication tout au long de 
l’année. Le mérite est identique pour les 11/12 
ans qui terminent deuxième de leur division en 
championnat départemental.
Le mois d’août a pris fin avec le traditionnel 
tournoi d’été qui rassemble, chaque année, 
plus de 100 joueurs. 

Une nouvelle saison commence maintenant 
au sein de la section Tennis. Pour suivre les 
actualités du club (résultats, évènements, 
informations…), les pages Facebook et 
Instagram sont mises à jour régulièrement.

AS du Tertre TENNIS

LES ASSOCIATIONS
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POUR SE DIVERTIR

41

> MOTS CROISÉS
Retrouvez les mots qui permettront de compléter ces mots croisés sur le thème : 
« Saint Parres aux Tertres d’hier à aujourd’hui ».

1 2

4

6

8

10

7

11

3

12

5

9

Horizontal :
1. Patron de Saint Parres
9. Régnait lors de la 
décapitation du saint
10. Mélange post conquête 
de la Gaulle
11. Buttes
12. Ancien prieuré de femmes

Vertical :
2. Belle demeure
3. Servait à moudre
4. Ancien cimetière patroclien
5. Hameau de Saint Parres
6. Lieu cultuel
7. Patronyme du maire
8. Rivière patroclienne

SOLUTIONS
1. Saint Patrocle - 2. Château - 3. Moulin - 4. Nécropole - 5. Baires - 6. Église - 7. Hirtzig - 8. Barse - 9. Dioclétien - 10. Gallo-romain - 11. Tertres - 12. Foicy
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ÉTAT CIVIL

NAISSANCE 

Alba, Isabelle, Francine GARCIA
née le 21 juillet 2023 à Troyes 

Tom, Yves, Gilbert BOUCHER
né le 24 juillet 2023 à Troyes

MARIAGES 

Christophe, 
Joaquim AZEVEDO 
et Jamilla BOUSLIL 
le 22 juillet 2023

Carlos, Alberto 
AMARAL et Audrey 
MANGEON
le 26 août 2023

ÉTAT CIVIL

▪ Terrassement
▪ Assainissement
▪ Routes
▪ Industriels
▪ Revêtements spéciaux
▪ Réseaux divers

Eiffage Route
Agence de Troyes
Tél. : 03 25 76 24 24

Rue de la Cité − Troyes Quartier de la Gare − Troyes

Rocade − Troyes

RECTIFICATIF : 
Dans le bulletin municipal N°160 de juin 2023, une erreur s’est glissée dans le prénom de Mme 
FERREIRA DAS NEVES, épouse RIBEIRO DOS SANTOS : il faut lire Ana et non Dana. Nous présentons 
toutes nos excuses à la famille.



TRIBUNE LIBRE

Madame, Monsieur,

E
n cette fin du mois de juin, nous venions 
de vivre une belle soirée d’été dans le 
cadre de la Fête de musique. Déjà les 
esprits se tournaient vers les vacances et 
les festivités de la fête nationale.

Et puis tout basculait en quelques heures. En 
région parisienne, la mort d’un jeune homme 
lors d’un contrôle de police déclenchait la colère 
d’une partie de la jeunesse de cette commune.
 
Un déchaînement de violences urbaines 
allait provoquer incendies, saccages, pillages, 
agressions ... Les réseaux sociaux, auxquels 
certains sont accros, et quelques médias 
relayaient ces images de chaos. La frénésie 
s’emparait de tout le pays.

Il n’en fallait pas plus pour mettre dans la rue, 
en pleine nuit, préados, ados et jeunes adultes. 
Ils se faisaient «plaisir» en brûlant, saccageant, 
cassant, pillant … Ces faits inacceptables, 
intolérables, ont fait suite aux agressions ou 
tentatives d’agressions envers les élus de la 
République, sans oublier les forces de l’ordre et 
les pompiers.

Ce climat délétère, le maire de Saint-Brevin-
les-Pins le subissait depuis plusieurs mois. 
En démissionnant, il révélait les menaces de 
mort et les dégradations de biens dont lui et sa 
famille étaient victimes. Durant cette semaine 
de folie, des émeutiers ont voulu attenter à la 
vie du maire de L’Haÿ-les-Roses, lançant une 
voiture bélier enflammée contre son domicile 
alors que son épouse et ses enfants étaient à 

l’intérieur. Nombre d’édiles ont vu leurs voitures 
et autres biens saccagés, brûlés.

De très nombreuses communes ont connu 
les assauts de ces émeutiers en folie. Mairies, 
bâtiments communaux, écoles, centres de 
loisirs, bibliothèques, commerces ... ont subi les 
affres de ce déferlement de violence.

Heureusement, Saint Parres aux Tertres n’a pas 
connu une telle folie destructrice. Quelques 
communes voisines et amies n’ont pas échappé 
à ce triste sort, rejoignant la longue liste des 
villes mutilées par ces actes ignobles.

À l’unanimité, les élus patrocliens, soutenus 
par la population, apportent tout leur soutien 
à celles et ceux qui ont eu à souffrir de ces 
méfaits délictuels. Ils condamnent sans 
réserve les tentatives ou actes de violence, 
destructions, incendies ... et autres pillages, 
qui ont émaillé ces derniers jours de juin. 

Habituellement, dans cette rubrique, nous 
évoquons les actions au cœur de notre 
commune. Les faits sont suffisamment graves 
pour que nous nous focalisions sur cette période. 
Nous vous donnons rendez-vous en décembre 
pour le dernier numéro de 2023.
 

Bien à vous.

Joël FRANÇOIS
Pour les élus « Agissons pour l’Avenir »

TRIBUNE LIBRE
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14, rue de la gare
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CULTURE ET VALORISATION PATRIMONIALE :
LA POLITIQUE ENGAGÉE DU DÉPARTEMENT

L
a culture est une composante essentielle des 
politiques territoriales et le conseil départemental, 
conscient de sa double responsabilité de 
préservation et de valorisation du patrimoine 
aubois ainsi que de la nécessaire démocratisation 

de l’accès à la culture, mène une politique très active.
La Cité du Vitrail, inaugurée le 15 décembre 2022 est, 
à cet égard, exemplaire.  L’Aube, dont le patrimoine de 
vitrail est unanimement reconnu comme étant d’une 
richesse exceptionnelle, dispose désormais d’un espace 
culturel incontournable qui favorise la découverte des 
vitraux présents dans les 350 édifices répartis sur le 
territoire. L’église de Saint Parres aux Tertres fait partie 
de la Route du Vitrail. La Cité du Vitrail abrite également 
des expositions d’œuvres prêtées par des musées, des 
propriétaires privés ou encore exposées à la faveur de 
la restauration de leur édifice d’origine. L’extraordinaire 
travail des artistes et des maîtres verriers y est 
présenté dans ses évolutions technique et historique, 
entre ruptures et traditions, jusque vers la création 
contemporaine qui s’exprime dans des aboutissements 
esthétiques pour un art de la lumière.  
Concernant l’accessibilité, toute la restauration du 
bâtiment a été menée dans le souci de rendre 
l’ensemble des espaces complètement accessible 
aux personnes en fauteuil roulant ou présentant un 
déficit auditif ou visuel. Une série d’outils et d’aides est 
proposée sur place pour permettre la visite au plus grand 
nombre  : maquette du bâtiment et fiches tactiles pour 
présenter les salles et les œuvres, présence de boucles 
magnétiques autour des dispositifs multimédias, audio-
guides pour déficients visuels, loupes. Par ailleurs, des 
visites et ateliers sont proposés pour les publics en 
situation de handicap moteur et psychique. 
La Cité du Vitrail est emblématique du volontarisme 
du Département de diffuser la culture à travers la 
valorisation de notre patrimoine et de s’assurer de la 
fréquentation de tous, notamment de la jeunesse, et ce 
grâce à la mobilisation d’expertise de la conservatrice, 
Anne-Claire GARBE, et de toute son équipe. ll s’agit  
de faire rayonner l’Aube aux plans national et 
international. L’art, la culture, le patrimoine constituent 
ainsi le socle d’une politique ambitieuse au service des 
Aubois qui contribue dans le même temps à l’attractivité 
du territoire. A noter que le Département se manifeste 
aussi dans la promotion de l’architecture, le soutien à la 
diffusion artistique, le développement du livre et de la 
lecture, la musique et accompagne les initiatives locales 
par ses aides aux collectivités et aux associations. 

On ne dira jamais suffisamment l’importance de la 
culture et de l’éducation pour promouvoir la cohésion 
sociale vitale pour notre société. De nombreux 
acteurs s’y emploient quotidiennement et je salue leur 
engagement. 
En cette période de rentrée, mes pensées se tournent 
vers les enfants, les familles et les équipes éducatives. 
Membre du conseil d’administration du collège Eurêka 
et du lycée agricole Campus Terres de l’Aube, je reste 
très attentive aux questions scolaires et aux observations 
des familles, des élèves et du corps enseignant qui ont 
pour moi un retentissement particulier au regard de ma 
vie professionnelle au service de l’éducation et de la 
formation que complète mon engagement d’élue au 
sein du Département.    
Je souhaite à tous, ainsi qu’aux élus et aux équipes 
au service de la commune, un bel automne et une fin 
d’année positive. Soyez assurés de ma disponibilité 
entière à vos côtés.  

Catherine BRÉGEAUT
catherine.bregeaut@aube.fr - 06 10 83 02 63

PERMANENCES CANTONALES

Saint Parres aux Tertres, salle des Conférences
17 octobre, de 17h à 18h
27 novembre, de 17h à 18h

Pont-Sainte-Marie, salle de l’Ancien lavoir
17 octobre, de 10h à 11h
27 novembre, de 14h à 15h

Saint-Julien-les-Villas, salle Rez-de-jardin
17 octobre, de 14h30 à 15h30
28 novembre, de 10h à 11h

CONSEILLÈRE
Le mot de la

DÉPARTEMENTALE

INFOS PRATIQUES

Laines-aux-Bois (Aube), église 
Saint-Pierre-ès-Liens, 1510-1520, 
coll. Cité du Vitrail, dépôt de la 
commune de Laines-aux-Bois © 
Arch. dép. Aube / Elsa Violl

Oculus : Vortex ascendant et en 
expansion, par Fabienne Verdier, 

Manufacture Vincent-Petit (Troyes), 
2021, don de l’artiste © Studio OG 

Manufacture Vincent-Petit

#
16

1 
 l 

 L
E 

PA
TR

OC
LI

EN
  l

  S
E

P
T

E
M

B
R

E
 2

0
23

 -
 w

w
w

.s
ai

n
tp

ar
re

sa
u

xt
e

rt
re

s.
fr



45

INFOS PRATIQUES

HÔTEL DE VILLE : 
Adresse postale :
Mairie de Saint Parres aux Tertres
CS 40064 - 10092 Troyes cedex

Horaires :
Ouverture du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h et de 14h à 18h 
Tél. 03 25 72 12 30
www.saintparresauxtertres.fr

CIMETIÈRE :
Ouverture des portes :

Horaires d’été
(du 1er avril au 31 octobre) : 
Portillon automatique, de 7h30 à 19h30

Horaires d’hiver
(du 1er novembre au 31 mars) : 
Portillon automatique, de 8h à 17h30

Numéros de téléphones utiles

Groupe scolaire Brossolette-Ferry :

École maternelle Jules Ferry : 03 25 80 20 67
École élémentaire Pierre Brossolette : 03 25 80 76 42
École élémentaire Jules Ferry : 03 25 80 76 45

Restaurant scolaire : 03 25 41 06 70

Accueils de loisirs : 09 63 63 82 14

Police municipale : 06 75 21 42 06

HORAIRES
Adresse et

RENSEIGNEMENTS

> LES RESTAURANTS
   DU CoeUR
Inscriptions et distribution
Ouvert toute l’année

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 9h30 
à 11h45 et de 13h à 15h30

Mardi : de 17h à 18h
Samedi : de 9h30 à 11h45

Au siège  : 16, rue Louis Morin à Troyes 
(Tél. : 03 25 71 04 04)

PASSAGE

DE LA BALAYEUSE

Calendrier 2023 :

24 et 25 octobre
5 et 6 décembre

> BIBLIOTHÈQUE
Lundi : 14h - 18h30
Mercredi : 10h - 12h30 et 14h - 18h30
Vendredi : 14h - 18h30
Samedi : 10h - 12h30

La bibliothèque sera fermée du
24 décembre 2023 au 2 janvier 2024.

Tél : 03 25 80 49 02
facebook.com/bibliothequemunicipaleSPAT/

#
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L’ASSOCIATION

JEUNESSE POUR DEMAIN
DÉPARTEMENT DE L’AUBE : DES AIDES 
ET DES CONSEILS PRÈS DE CHEZ VOUS

N
otre commune dépend du centre médico-
social  2, rue du Docteur Roux – 10150 
Pont-Sainte-Marie (tél.  : 03 25 46 44 70), 
circonscription ceinture Est de Troyes. Des 
professionnels sont à votre écoute et peuvent 

vous rencontrer au centre médico-social ou lors de 
permanences à la mairie de Saint Parres aux Tertres 
ou lors de visites à domicile.

PERMANENCE DE L’ASSISTANTE SOCIALE 
DU PÔLE DES SOLIDARITÉS À LA MAIRIE DE 
SAINT PARRES AUX TERTRES :
Tous les 1ers mercredis de chaque mois, de 9h à 
12h. Élodie THIERRY vous reçoit sur rendez-vous.  
En cas de modification, vous serez tenu informé 
des nouveaux horaires.
Pour tout renseignement ou rendez-vous :
03 25 46 44 72 ou 03 25 46 44 70 (standard).

SERVICE PROTECTION MATERNELLE ET 
INFANTILE : 
L’infirmière puéricultrice du PÔLE DES 
SOLIDARITÉS se tient à la disposition des parents 
d’enfants de 0 à 6 ans.
Vous pouvez la joindre au 03 25 46 44 72 ou au 
standard 03 25 46 44 70.

SERVICE UNITE PERSONNES ÂGÉES - 
PERSONNES HANDICAPÉES : 

Vous avez plus de 60 ans, vous cherchez des 
renseignements sur : Écoute, information, conseil - 
Aide au maintien à domicile des personnes âgées - 
Informations sur l’hébergement en établissement.

Vous êtes handicapé, sans critère d’âge et vous 
souhaitez des informations, une aide pour la 
constitution d’un dossier ou une orientation.
Vous pouvez contacter l’assistante sociale au :
03  25 46 44 75 au standard au 03 25 46 44 70.

Pour tout renseignement, vous pouvez également 
contacter le Centre communal d’action sociale 
(CCAS) à la mairie de Saint Parres aux Tertres (03 25 
72 12 30), votre relais auprès des différents services 
sociaux.

PÔLE DES SOLIDARITÉS
Action médico-sociale

Vous avez moins de 21 ans et vous désirez des 
renseignements sur le  logement, la santé, 
l’emploi et la formation

Vous rencontrez des difficultés avec vos 
camarades, vous avez des projets à soutenir

Vous avez des enfants scolarisés (à partir de 11 
ans) ou jeunes adultes (jusqu’à 21 ans) pour 
lesquels vous vous interrogez

Vous êtes habitant de Saint Parres aux Tertres 
et vous voulez mieux comprendre les usages et 
les comportements de la population 
adolescente de votre quartier

L’Association Jeunesse pour Demain met à votre 
disposition une éducatrice spécialisée  : Mélanie 
BLANCHARD (06 76 77 33 86) que vous pouvez 
contacter (laisser message et coordonnées) ou 
bien laisser un message auprès des services de la 
mairie au 03 25 72 12 30.

> POINT
CONSEIL EMPLOI
Un service de proximité à destination des 
chercheurs d’emploi pour les aider dans 
leurs démarches de recherche.
Fanny FEDERICI peut vous recevoir sur 
rendez-vous.
Contact : 

Tél. : 03 25 71 61 54
Mail : pce.stjulienlesvillas@troyes-cm.fr

L’ensemble des infos pratiques
sont à retrouver sur
www.saintparresauxtertres.fr#
16
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NOUVELLE COLLECTION
CUIRS –TISSUS 2023

2 290 €*

ASSISES DOUBLE PROFONDEUR

dont 29,35 €
d’éco-part

* L. 276 x H. 95 x P. 250 cm. 1 chauffeuse L. 88 x H. 95 x P. 107 cm – 1 banquette 2 places L. 169 x H. 95 x P. 107 cm 
1 angle L. 107 x H. 42 x P. 107 cm – 1 dossier mobile L. 72 x H. 50 x P. 45 cm – 1 pouf L. 107 x H. 42 x P. 55 cm. 
Tissu HORIZON (100 % polyester), 10 coloris. Structure en hêtre massif et panneaux de particules. 
Assises capitonnées mousse polyuréthane, densité R30 kg/m3. Dossiers capitonnés 100 % fibre siliconée. 
Suspensions ressorts métalliques Nosag. Piétement plastique noir. Coussin dé co et cale-reins en option. 
Existe aussi en dossiers fixes. Prix TTC conseillé valable jusqu’au 30/12/2023 en France 
métropolitaine, hors Corse, hors livraison (tarifs en magasin).

VICTORIA – CANAPÉ COMPOSABLE 5 ÉLÉMENTS.
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Aire des Moissons - ST PARRES AUX TERTRES à côté de
Magasin franchisé indépendant


